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1 LE CONTEXTE LEGAL  

1.1 CONTEXTE 

 
Pour faire suite à la suppression du crédit d’impôt compétitivité emploi (CICE) et du crédit 
d’impôt taxe sur les salaires (CITS), le gouvernement a souhaité élargir la réduction générale 
de cotisations patronales (ex-réduction Fillon). 
 
Le nouvel allégement de cotisations patronales est applicable à partir du 1er janvier 2019. 
 
 
Celui-ci, en plus de porter sur les cotisations de sécurité sociale, concernera également : 
 

- Les cotisations patronales de retraite complémentaire à compter du 1er janvier 2019 
 

o ALLEGEMENT GENERAL PARTIEL 
 

- les cotisations patronales d’assurance chômage à compter du 1er octobre 2019 
 

o ALLEGEMENT GENERAL RENFORCE (*) 
 
 
(* pour les apprentis et certains contrats de professionnalisation, l’allégement général renforcé 
débutera au 1er janvier 2019) 

 
 

 
Les principes « fondamentaux » antérieurs sont maintenus dont notamment : 
 

- Le calcul du smic (calculé pour les rémunérations inférieur à 1,6 SMIC) 
- Les coefficients a et b 
- Gestion des absences, des HS et du temps partiel (pondération en conséquence) 
- Calcul par contrat 
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1.2 POUR RAPPEL (2018) 

 
Nous avions la formule de calcul suivante dont la base restera inchangée. 
 

𝑻

0,6
 𝑥 [1,6 𝑥 𝑎 𝑥 

𝑆𝑚𝑖𝑐 𝑎𝑛𝑛𝑢𝑒𝑙 𝑏𝑟𝑢𝑡

𝑅é𝑚𝑢𝑛é𝑟𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑎𝑛𝑛𝑢𝑒𝑙𝑙𝑒 𝑏𝑟𝑢𝑡𝑒
− 1] 𝑥 𝑏 

 
 
a = heures d’équivalence des routiers 40/35 (courte distance) ou 45/35 (longue distance) 
b = entreprise avec caisse de congés payés (100/90) et entreprises de travail temporaire (1,1) 

 
T = somme des taux des cotisations patronales sur lesquelles la réduction s’applique (0.2814 
ou 0.2854). 
 

 

 
 
 

1.3 LES EVOLUTIONS 

 Le calcul du coefficient avec la valeur « T » 

 
En 2019, la formule restera inchangée mais la valeur «T» du coefficient va augmenter avec 
un renforcement en deux temps distinguant les cotisations :  
 

- de l’assurance sociale (avec prise en compte de l’évolution de légale du taux d’assurance maladie) 
- de la retraite complémentaire 
- puis de l’assurance chômage.  
-  

Sauf exceptions, nous constaterons donc pour l’année 2019 deux phases distinctes : 
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- une premier phase avec de l’allègement partiel du 1er janvier 2019 au 30 septembre 
2019 

- une seconde phase avec de l’allègement renforcé à compter du 1er octobre 2019. 
 
 

 
 
 
 
La valeur du taux indiqué n’est pas définitive puisque que chaque année un décret peut modifier la fraction de 
cotisation AT couverte par la réduction (nous avions en 2017 / 0.93%, en 2018 / 0.84% et 0.78% en 2019...). 
 
 

Remarque : si taux de Retraite T1 + CEG T1  > 6.01 % alors le taux est plafonné à 6.01%. 
 

 Les autres paramètres 

 

Les paramètres qui restent inchangés en 2019 : 
 

- le calcul du « SMIC –FILLON » 
- les coefficients « a » et « b » 
- la rémunération prise en compte (sauf en cas d’abattement pour frais professionnels) 
- les entreprises éligibles 
- l’annualisation du calcul 

  
 

Les paramètres qui évoluent en 2019 :  
 

- élargissement de la réduction à de nouvelles populations 
o les apprentis 
o les contrats de professionnalisation de + de 45 ans ET demandeur d’emploi 

0.78% 0.78% 

22.08  
Ou  
22.48 

22.08  
Ou  
22.48 

28.09% ou 28.49% 

32.14% ou 32.54% 
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o les contrats de professionnalisation de - de 26 ans ET entreprise en 
groupement employeur 
 

- la rémunération prise en compte en cas d’abattement pour frais professionnels 
(ouvriers du BTP, journaliste, VRP…) 

o jusqu’à présent, la rémunération prise en compte dans le coefficient est le brut 
abattu. Il est prévu qu’un arrêté limite le montant de l’abattement à prendre en 
compte.  

2 MISE EN PLACE DANS PEGASE  

2.1 MISE A JOUR DES PARAMETRES NATIONAUX  

 
Mise à jour de la page « allègements » dans les paramètres nationaux avec modification de 
certains intitulés. 
Chemin : Fichier / paramètres nationaux / paramètres nationaux / Allègements. 
 

 
 
On constate que :  

- l’intitulé « Allègement Fillon » devient « Allègement général » 
- l’intitulé « Taux AT maximum pour calcul du coefficient Fillon » devient « Taux AT 

maximum pour calcul du coefficient de l’allègement »  
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2.2 PARAMETRAGES DES RUBRIQUES  

 
La modification des règles de calcul nécessite un changement de rubrique et donc la 
désactivation au 31 janvier 2018 de la rubrique de l’allégement Fillon utilisée jusqu’alors. 

 Désactivation de l’ancienne rubrique « Allègement Fillon » 

L’ancienne rubrique doit être désactivée à la date du 31 décembre 2018. 
Menu : Rubrique / modification période – réactivation / modifier les dates de validité de la 
fiche de la rubrique 
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Au final, on aura pour l’ancienne rubrique : 
 

 

 Paramétrage d’une nouvelle rubrique  

Il est nécessaire à présent de paramétrer une nouvelle rubrique d’allègement valide à compter 
du 01/01/2019 : 
 

-  835500 - Réduction générale de cotisations patronales 
 
Cette rubrique doit être obligatoirement située plus bas dans le corps du bulletin après les 
rubriques de retraite et avant l’imposable. A adapter selon votre plan de rubriques. 
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Il faut ensuite accéder à la rubrique afin d’adapter le paramétrage page par page : 
 

- Page Calcul : 
 

 
- Page Cumuls : 

 

 
 

- Page Options 
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 Modification du libellé du code CTP 671  

Il convient également de modifier le libellé du code CTP 671. 
 
Menu : Fichier / tables diverses / Code DUCS /AUDIENS 
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 Création des nouveaux codes DUCS 

 
Fichier / Tables diverses / Code DUCS URSSAF, cliquer sur Créer 
 

- Création code 668 REDUCTION GENERALE ETENDUE 
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- Création code 669 REGULARISATION REDUCTION GENERALE ETENDUE 

 

 
 

3 BULLETIN ET DETAIL DU CALCUL 

Pour rappel, la rubrique préconisée pour mettre en place le nouvel allégement est la rubrique : 
 

- 835500 : Réduction générale de cotisations 
 
Elle est donc positionnée après les rubriques de cotisations. 
 

 
 
 

Vous permet visualiser la 
répartition entre l’assurance 
sociale et la retraite 
complémentaire 
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Le calcul du coefficient est en deux temps pour l’Assurance sociale puis pour la Retraite 
complémentaire.  
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4 VISUALISATION EN DSN 

Au 1er janvier 2019, les codes CTP du bloc 23 « cotisations agrégées » restent inchangés pour 
les salariés concernés par l’allégement PARTIEL. On aura donc : 
 

- CTP 671 – REDUCTION GENERALE 
- CTP 801 – REGUL REDUCTION GENERALE 

 
 
Pour les salariés concernés par exception par de l’allègement RENFORCE, il apparaitra de 
nouveaux code CTP : 
 

- CTP 668 : REDUCTION GENERALE ETENDUE 
- CTP 669 : REGULARISATION REDUCTION GENERALE ETENDUE 

 
Ces nouveaux codes DUCS se déclencheront automatiquement en fonction du profil du 
salarié. Ils sont à créer dans Pégase (voir paragraphe 2. 
 
Remarque : Le bloc 23 est toujours spécifique à l’URSSAF, le montant déclaré ne 
prendra donc pas en considération l’allègement sur la retraite. 
 
De nouveaux développements sont toujours en cours concernant le déclaratif et donc les 
impacts en DSN notamment dans les blocs nominatifs. 
 
 



   

 

Pégase 3 – NOUVEL ALLEGEMENT GENERAL DE COTISATIONS PATRONALES  16 
Cette note d'information n'a aucune valeur contractuelle. Elle est prise en compte sous l’entière responsabilité du destinataire. 

 

 

 
 

 

5 CAS PARTICULIER AVEC ALLEGEMENT RENFORCE 

Le champ d’application du nouvel allègement s’est élargi sous conditions à de nouvelles 
populations dont : 
 

- Les apprentis 
- Les contrats de professionnalisation 

 
o + de 45 ans ET demandeur d’emploi  
o - de 26 ans ET entreprise en groupement employeur  

 
 

Ces cas particuliers font partie des exceptions pour lesquels l’allègement renforcé 
s’appliquera dès le 1er janvier 2019. 
Les exonérations spécifiques dont bénéficiaient ces salariés sont supprimées. 
 
Pegase appliquera automatiquement l’allègement RENFORCE en fonction du profil. 
 

5.1 EXEMPLE : LES APPRENTIS 

 
Suite au nouveau régime social de rémunération des apprentis, il est nécessaire de créer de 
nouveaux profils pour les apprentis. 
Une notice dédiée sera prochainement publiée sur le sujet. 
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Dès le 1er janvier 2019, les apprentis bénéficieront  d’un allègement général de cotisations 
patronales RENFORCE.  
 
Exemple : 
 

 
 


